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Parlament de Catalunya. Direcció d’Estudis Parlamentaris 

 

Loi fondamentale pour la République fédérale d’Allemagne 
 

Article 38 Élections 
 

(1) Les députés du Bundestag allemand sont élus au suffrage 
universel, direct, libre, égal et secret. Ils sont les représentants 

de l’ensemble du peuple, ne sont liés ni par des mandats 
ni par des instructions et ne sont soumis qu’à leur 

conscience. 
 

(2) Est électeur celui qui a dix-huit ans révolus ; est éligible 
celui qui a atteint l’âge de la majorité. 

 

(3) Les modalités sont définies par une loi fédérale. 


